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L’accord portant sur la prévention de la 
pénibilité 

■  Son contenu : 
–  Article 1 : Objet et champ d’application de l’accord 
–  Article 2 : Définition de la pénibilité (diapo 3) 

–  Article 3 : Diagnostic préalable 
–  Article 4 : Traçabilité des expositions (diapo 4) 

–  Article 5 : Les actions prioritaires en faveur de la prévention de 
la pénibilité (diapo 6, 7 & 8) 

–  Article 6 : Mesures de compensation (diapo 5) 

–  Article 7 : Modalités de suivi de l’accord 
–  Article 8 : Durée, date d’effet et entrée en vigueur de l’accord 
–  Article 9 : Révision et notification de l’accord 
–  Article 10 : Formalités de dépôt et de publicité 
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■  Définition « négociée » de la pénibilité :  

–  Après accord entre les ‘parties’, le diagnostic préalable 
partagé a porté sur l’exposition à 11 facteurs de 
risques : 
•  Les 10 (« réglementaires ») – le travail en milieu 

hyperbare, 
•  + 2 facteurs de risques professionnels 

supplémentaires : 
–  Les risques psychosociaux, 
–  L’itinérance. 

Le contenu de l’accord (…/…) 
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Le contenu de l’accord (…/…) 

■  Traçabilité des expositions : 
–  réalisé les fiches de prévention des expositions aux facteurs de 

risques professionnels pour tous les salariés concernés. 
–  + engagement à poursuivre l’établissement et l’actualisation des 

fiches individuelles d’expositions des salariés : 
•  aux produits CMR, même si les nouvelles dispositions de l’y 

contraignent plus, 
•  en reconstituant les expositions des salariés durant toute leur 

carrière. 
–  + pour les salariés susceptibles de bénéficier des mesures 

générales de compensation permettant le maintien d’un départ 
à 60 ans, la direction a donné son accord pour mobiliser le 
service RH pour les aider à reconstituer leurs expositions tout au 
long de leur carrière.  
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Le contenu de l’accord (…/…) 

■  Mesures de compensation : 
–  La direction n’a pas validé la proposition des élus consistant à mettre en 

place un système de cessation anticipée d’activité due à la « Pénibilité ». 

–  Rappel de son orientation : consacrer tous ses efforts pour maximiser les 
mesures de prévention de « l’usure prématurée » (réduction des 
pénibilités par accentuation des mesures de prévention, aménagement de 
postes et d’horaires, captation des produits nocifs à la source, travail de 
jour, travail allégé, tutorat, …). 

–  Restant « ouverte à des discussions sur des compensations, 
notamment pour des salariés qui seraient atteints de restrictions 
d’aptitudes, ou d’inaptitudes, dont les reclassements éventuels seraient 
susceptibles d’être d’une grande complexité, malgré l’élargissement 
progressif du panel des postes « allégés ». 
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Le contenu de l’accord (…/…) 

■  Les actions prioritaires en faveur de la prévention de 
la pénibilité : 
–  Les réunions de travail et de négociation ont permis de faire émerger 26 

propositions de mesures de prévention ; 

•  Certaines seront intégrées dans le plan de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de travail de 
l’entreprise, 

•  D’autres se traduiront dans des évolutions des pratiques de 
l’entreprise en matière de prise en compte anticipée de l’impact sur 
les conditions de travail et la pénibilité de toute nouvelle décision.  

•  D’autres sont au cœur de la mise en œuvre du présent accord relatif 
à la prévention de la pénibilité, portées au rang de « priorités 
stratégiques » 
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Le contenu de l’accord (…/…) 

■  Les 6 actions « stratégiques » (1/2) : 
–  L’engagement d’un partenariat avec l’université de Bordeaux I en 

vue réduire les expositions aux ACD et CMR (représentation des risques) : 
•  étude-action pour mieux comprendre comment la prévention des risques CMR se 

construit collectivement et comment optimiser son efficacité, 
•  analyse des situations de travail et confrontation des représentations et points de 

vue différents des acteurs 
•  exploration de nouvelles voies d’amélioration de la prévention.… 

–  L’engagement d’une double négociation sur les rotations et les horaires de 
travail : 

•  modalités de rotations sur les postes améliorant les conditions de travail, 
•  modalités d’organisation des horaires de travail permettant de réduire les durées 

d’exposition aux horaires « pénibles ». 

–  La réalisation, par un organisme externe, d’un diagnostic des risques 
psychosociaux dans l’entreprise et la mise en œuvre d’un plan d’action : 

•  selon méthodologie respectant les préconisations de l’INRS…  
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Le contenu de l’accord (…/…) 

■  Les 6 actions « stratégiques » (2/2) : 

–  La réalisation annuelle de 4 analyses ergonomiques de situations de travail : 
•  L’une par le SIST, les 3 autres par des ergonomes externes, prestataires ; 3 sur 

le site principal et 1 sur le site annexe. 

–  La mise en œuvre d’un « ambitieux programme de formation ‘acteur 
PRAP’ » : 

•  100 nouveaux formés chaque année 

–  La réalisation d’une campagne de dosimétrie et d’identification de toutes les 
sources impulsionnelles à l’origine de bruits de crête élevés : 

•  accompagnée d’observation du travail pour identifier les sources impulsionnelles 
génératrices de « bruits de crête » élevés 
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Des déterminants favorables… 

–  Un travail « pénible » : CMR, travail de nuit et alternant, manutention… (diapo 12) 

–  Des acteurs internes de la prévention compétents et mobilisés (direction + 
service QSE, médecin du travail, CHSCT), l’existence d’un DU détaillé et une 
bonne maîtrise de la notion d’UT… mais épuisés par la multiplication des 
conflits… 

–  Des acteurs syndicaux, les négociateurs notamment, insatisfaits des effets 
concrets d’un certain nombre d’accords importants pour les salariés : GPEC, 
seniors… 

–  Un cabinet conseil, expert CHSCT, enclin à expérimenter et développer des 
démarches paritaires… d’autant plus pour un client ‘récurrent’ bien connu 

–  L’appropriation progressive de la démarche par les acteurs internes et sa 
transformation en un diagnostic/négociation d’un accord/plan d’actions, ayant 
permis de « maintenir le travail au centre des débats tout au long de la 
démarche » (diapo 13, 14 & 15) 
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Des déterminants favorables… 

–  La constitution d’un « milieu associé à la négociation » (Y. Schwartz, D. Faïta…) 
rassemblant, lors des réunions préparatoires, des représentants de toutes les 
IRP et des différentes OS (une OS « majoritaire » mais habitude de travail en 
intersyndicale) … 

–  L’évolution de la « posture » de la délégation syndicale mandatée pour 
négocier l’accord (diapo 16, 17, 18, 19 20, 21 & 22) 

–  La présence systématique de 2 consultants pour accompagner la démarche… 
•  …et l’importante des perspectives de régulation que ça ouvre… 

–  L’impact positif de la perspective, validée à l’issue de la démarche (subvention 
obtenue en 09/2013), de bénéficier d’une prise en charge partielle des coûts de 
cette mobilisation & des actions programmées (frein levé/rappels aux 
exigences FNSP d’un « projet ambitieux ») 
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Une telle démarche serait-elle encore possible aujourd’hui ? 

–  Dans cette expérience, l’absence de seuils précis sur plusieurs facteurs de 
risques a été stimulante. Elle a permis de construire un compromis entre les 
« parties prenantes » autour de l’adoption d’une posture résolument préventive, 
visant à s’attacher aux facteurs d’usure professionnelle… 

–  La dynamique sociale ainsi construite a permis d’élaborer un diagnostic 
partagé et un plan d’action, de signer un accord puis de le mettre en œuvre 
immédiatement. 

–  Les évolutions consécutives à l’instauration du C3P… : 
•  prise en compte de la protection apportée par les EPI, cristallisation… et missions 

successives, seuils d’exposition peu « préventifs », … 

–  …semblent plutôt génératrices de postures « défensives »… 

–  …me conduisant à m’interroger sur la faisabilité de telles mobilisations 
aujourd’hui ? 

En guise de conclusion… 
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Des facteurs de pénibilité très présents… 

Quantitativement, le diagnostic partagé a confirmé que : 
■  79% des salariés du site principal (A) et 80% des salariés du site secondaire (B) sont 

exposés à au moins un facteur de pénibilité coté « 3 », 
■  35 salariés de B, soit 39%, sont exposés à plus de 4 facteurs de pénibilité cotés 

« 3 » : 
–  7 facteurs cotés « 3 » : les 9 Empileurs Multi et Conducteurs Presse Multi, 
–  5 facteurs cotés « 3 » : les 3 Mécaniciens, les 6 Conducteurs Presse Mono 1, les 

3 Inspecteurs Multi, les 3 Caristes Multi, les 3 Caristes Mono 1 et 2, les 2 
Caristes Salle Décor et les 6 Inspecteurs Mono 1 et 2. 

■  253 salariés de A, soit 52%, sont exposés à plus de 4 facteurs de pénibilité cotés 
« 3 » : 

–  7 facteurs cotés « 3 » : les 60 Préparateurs Empilage + Dépileur Presses + 
Conducteurs Presses, les 55 Opérateurs IP + IM et les 5 Polyvalents Strati/
Finition, 

–  6 facteurs cotés « 3 » : les 19 Equipiers Magasin Logistique, les 5 Caristes 
Préparateurs et les 65 Préempileurs, 

–  5 facteurs cotés « 3 » : les 5 Electromécaniciens, les 5 Chaudronniers, les 2 
Caristes Finition, les 8 Conducteurs F1/F2, les 2 Conducteurs MF1/MF3, les 7 
Opérateurs MF1/MF3 et les 15 Polyvalents Finition. 
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■  Diagnostic initial de la Direction 
–  + de 50 % de l’effectif soumis à la pénibilité 
–  Incompréhension des élus sur la méthode et certains « 0 » 

La construction progressive d’une démarche de 
diagnostic/négociation d’un accord/plan d’actions… 
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■  Travail de l’équipe [CHSCT + 1 RP de la Direction] 
–  Identification des unités de travail 
–  Inventaire et description des facteurs de pénibilité par unités de travail  

•  Négociation pour définir un système de cotation (3 degrés par facteur de 
pénibilité) 

–  Cotation des facteurs de pénibilité par unité de travail  

La construction progressive d’une démarche de 
diagnostic/négociation d’un accord/plan d’actions… 
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L’évolution de la « posture » de la délégation 
syndicale mandatée pour négocier l’accord… 

–  Les 2 premières réunions :  
–  Accord de principe pour aborder les RPS comme facteur de pénibilité 
–  La direction avait réalisé un pré-diagnostic critiqué par les élus 
–  Direction et OS rédigeaient chacun de leur côté des propositions 

d’accords : définitions du stress, confusion entre indicateurs et facteurs… 

–  Après 2 premières réunions ‘peu fructueuses’ la Direction accepte une 
évolution importante des modalités de travail : 

•  Pour chaque nouvelle réunion de négociation : 
–  Présence des consultants pour contribuer à l’animation des réunions 

préparatoires entre les élus 
–  Formalisation avec appui des consultants 

•  Réunion de négociation, animée par les consultants. 

–  Avec l’appui des consultants, la délégation syndicale va utiliser les journées 
préparatoires pour se mettre en situation de formaliser des propositions…  

•  de seuils,  
•  puis d’actions de prévention… 
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syndicale mandatée pour négocier l’accord… 



18 

L’évolution de la « posture » de la délégation 
syndicale mandatée pour négocier l’accord… 



19 

L’évolution de la « posture » de la délégation 
syndicale mandatée pour négocier l’accord… 



20 

L’évolution de la « posture » de la délégation 
syndicale mandatée pour négocier l’accord… 
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L’évolution de la « posture » de la délégation 
syndicale mandatée pour négocier l’accord… 


